
HAUT-LEON COMMUNAUTÉ. 
( 02 98 69 44 54  CLEDER 

( 02 98 69 10 44  ST POL DE LEON 

Déchetter ie  de  Ruléa   
(  02  98  61  32  57 
Mercredi  et  Samedi  :   
9h-11h45 puis  13h30-17h15 

Déchetterie de Kergoal CLEDER 
(02 98 19 54 67 
Le matin (sauf lundi): 9h-11h45 
L’après-midi : 13h30-17h15 

Relais Petite  Enfance  

( 02 98 69 23 13 relais@hlc.bzh  

Mercredi 16h15 - 17h45 Samedi 10h30 - 12h 

J. FALC’HUN   M. MASSÉ 

V. OLLIVIER  et  N. QUÉRÉ J. LE STANC 

M.T. LAURENT et  M.C. MARREC C. HUGUEN et P. DIDOU 

G. BERDER E. OLLIVIER 

SANTÉ 
Pompiers : 18   
Médecin : 15 

Pharmacie de garde 3237 
Cabinet infirmier Lanhouarneau  

( 02 98 61 67 51 
-ASSISTANTES SOCIALES 

CDAS Landivisiau : 02 98 68 11 46 
Régime agricole  : 02 98 85 79 79 

DIVERS 
F Référents Frelons : 

Jean BOZEC ( 02 98 61 62 58   
ou 06 02 23 30 36 

Roger GRALL ( 02 98 61 64 90  
ou 06 58 43 15 63 

F Ecole Sainte-Thérèse : 
( 02 98 72 32 65 

eco29.ste-therese.lanhouarneau@e-c.bzh 

Télégramme : Mylène LE DUFF 
( 06 50 56 12 12 

* myleneleduff@orange.fr 
Ouest-France : Camille RAISON 
* kmille.raison@gmail.com 

( 06.43.22.66.75 
F Paroisse St Pol Aurélien  
( 02 98 69 01 15 

F Gendarmerie Plouescat : 
( 02 98 69 60 07 

Horaires Mairie-La Poste 

Mairie 
(  02 98 61 48 87 
Du lundi au samedi : 8h30-12h 
Du lundi au vendredi : 14h-16h30 
Agence postale 
Du lundi au samedi : 8h30-12h 

Lanhouarn’hebdo 
Bulletin communal du 21 octobre 2022 

 I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S  

MAIRIE  (  02  98 61 48  87   Si te  In ternet  :  www.lanhouarneau . fr    *  commune. lanhouarneau@wanadoo .f r  

Conteneur à présenter aux points 
de regroupement : jaunes 

Le calendrier pour la collecte alternée des déchets  
est téléchargeable sur le site 

www.hautleoncommunaute.bzh . 

PERM ANENCE B IB LIOTHÈQUE  
DU S AM EDI 22  OCTOBRE 

 

J. LE STANC 

FERMETURE MAIRIE/AGENCE POSTALE  
Les samedis 29 octobre et 12 novembre 2022 

Au mois de décembre : les samedis 3, 24 et 31 - Les colis en instance à l’agence postale 
étant plus nombreux durant les fêtes de fin d’année, ils pourront exceptionnellement être 

retirés l’après-midi 

PERM ANE NCES BIBLIOTHÈ QUE  MUNICIP ALE    Sema ine du 2 4 au 30 octobre 2 022 

ANNONCES PAROISSIALES 
Dimanche 23 octobre : Messes à 9h30 la Chapelle de Lochrist, 11h à Plouescat 
Mardi 1er novembre : Fête de la Toussaint : Messes à 9h30 à Tréflez, 
11h à Plouescat - Cérémonie des défunts à 15h à Lanhouarneau 
Mercredi 2 novembre : Messe pour les défunts à 10h à Lanhouarneau 

PLAQUETTE COMMUNALE 
La Mairie prépare son magazine municipal dont un exemplaire sera distribué par foyer. 
Comme chaque année, une liste des mariages, naissances et décès qui ont eu lieu pen-
dant l’année (2021) y seront  publiées. Les personnes qui ne souhaitent pas voir figurer 
des informations ou photos les concernant doivent le signaler au plus tôt en Mairie. 

INFLUENZA AVIAIRE 
Devant la recrudescence de cas d’influenza aviaire hautement pathogène en Europe 
dans l’avifaune sauvage et dans les élevages, en tant que détenteurs de volailles ou 
autres oiseaux captifs destinés uniquement à l’utilisation non commerciale, vous devez 
impérativement mettre en place les mesures suivantes : 
· Confiner vos volailles ou mettre en place des filets de protection sur votre basse-cour ; 
· Exercer une surveillance quotidienne de vos animaux. 
Tous les élevages de volailles non commerciaux doivent obligatoirement être déclarés à 
la mairie de leur commune : www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr selon l’arrêté du 24 
février 2006. 

DÉCLARATION DES 
RUCHES 

Tout apiculteur, mêmeÊavecÊuneÊ
seuleÊruche, est tenu de déclarer 
chaqueÊannée les ruches dont il est proprié-
taire ou détenteur, en précisant notamment 

leur nombre et leur emplacement. La période 
de déclaration est fixée entre le 1erÊsep-

tembreÊetÊleÊ31ÊdécembreÊ2021 pour la cam-
pagne écoulée.ÊCette déclaration doit se faire 

en ligne via le site : 
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr 



Cinéma LE DAUPHIN — PLOUESCAT 
«Ticket to paradise» : ven 21 à 20h45, dim 23 à 15h 

«Novembre» : sam 22 à 20h45, dim 23 à 17h45 
«Le sixième enfant» : lun 24 à 20h45 

«Koati» : mer 26 et jeu 27 à 17h45 

Cinéma EVEN — LESNEVEN 
«Novembre» : sam 22 et lun 24 à 20h15 

«Dragon Ball super : super Heros» : ven 21 à 20h15, dim 23 à 
10h45, lun 24 à 14h15 

«Le sixième enfant» : dim 23 à 20h15 

 ASSOCIATIONS 

 PETITES ANNONCES 

LE KANASTELL 
Plat à emporter du jeudi 27 octobre : La-
sagnes. Réservations pour le mercredi 12h 
( 02 98 61 61 90. 

DR GROSJEAN PLOUNEVEZ 
Cabinet médical fermé du 24 au 31 octobre  

PROXI  LANHOUARNEAU 
Mardi 1er et vendredi 11 novembre : ouver-
ture de 8h30 à 12h30. Fermé l’après-midi 

DR VARIEL LANHOUARNEAU 
Cabinet médical fermé les samedi 22 et 31 
octobre + le samedi 12 novembre. 

PERDUE A  LANHOUARNEAU 
Depuis plusieurs jours : chatte de couleur 
blanche angora, tatouée, craintive. Si vous 

l’avez aperçue ou recueillie, merci de con-
tacter le 06 06 40 54 43 

VACCIN ANTI -GRIPPE 
Permanences au cabinet infirmier : 
Dès le 31 octobre : les lundis de 
11h15 à 12h30 ou sur rendez-vous. 
Adresse : 35 place de l’église. ( 02 

98 61 67 51. Prévoir carte vitale + formu-
laire caisse d’assurance maladie. 

BOULANGERIE  LES 4  SA ISONS 
Votre boulangerie sera fermée 
pour congés du lundi 24 oc-
tobre au dimanche 6 novembre 
inclus. Ré-ouverture le lundi 7 
novembre. 

HAUT LÉON COMMUNAUTÉ :  MAISON DES DUNES  
Du Lundi 24 octobre au vendredi 4 novembre : Ouverture de l’accueil 
de la Maison des dunes et du centre de découverte TEVENN 
Du lundi au vendredi de 14h à 17h30, le dimanche de 14h à 18h. Fer-
mée le samedi et le 1er novembre. (A partir du 5 novembre : fermeture 
annuelle de la Maison des Dunes jusqu’aux prochaines vacances de 
Pâques). 
 

A Tréflez, sur les dunes de Keremma, la Maison des dunes de Haut-Léon Commu-
nauté vous ouvre ses portes pendant les vacances de la Toussaint. Les visiteurs 
pourront découvrir l’espace muséographique inter-actif : Tevenn "Du sable, des 
dunes, des hommes" qui met en valeur la nature de ces dunes et leurs particulari-
tés, ainsi que la riche histoire humaine vécue sur ce site depuis plus de 250 ans. 
 

Renseignements/réservation au 02.98.61.69.69 ou à maisondesdunes@hlc.bzh. Le 
programme des animations est à consulter sur le site internet de la Maison des 
dunes : www.maisondesdunes.bzh ou le Facebook : maisondesduneskeremma  

B I B L I O T H E Q U E  M U N I C I P A L E   
P L O U N E V E Z — L O C H R I S T  

V e n d r e d i  4  n o v e m b r e  à  2 0 h  

FCLP :  Programme du  dimanche 23 octobre  
Equipe A   match  à Plounévez  à 15h30 contre Lannilis  
Équipe B   match à Tréflez à 15h30 
Equipe C  match à Plounévez à 13h30 contre Cléder 3 

 

TOUCHE A  TOUT 
- L’association est à la recherche de pelotes de laine et de tricoteuses (tous ni-
veaux!) pour un projet commun. Merci de vous adresser à l’association. Adresse 
mail : asso.tat.lnh@gmail.com  

- L’association propose des séances de découverte œnologie. Réunion 
d’information et inscription sur place le mercredi 26 novembre à 20h à Ty 
Placemeur. Contact  : 06 85 48 34 54 

COMITÉ ANIMATION 
Assemblée générale de l’association le samedi 19 novembre à Ty 
Placemeur à 18h. Ouvert à toutes les personnes intéressées. 

SAMEDI 22 ET  

DIMANCHE 23 OCTOBRE 

Démonstration 

Préparation du jus 
de pommes,  

étapes par étapes. 

9hÊ-Ê12hÊ/Ê13h30Ê-Ê17h 


